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AVIS DE PUBLICATION – PROJET DE FUSION 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
La société CBo Territoria, société anonyme à conseil d’administration, au capital social de 48.242.560,08 €, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Saint-Denis de La Réunion sous le numéro 452 038 805, 
dont le siège social est sis à Sainte-Marie (97438), La Mare, Cour de l’Usine, représentée par Madame Géraldine 
NEYRET, Directeur Général, dûment habilitée à l’effet des présentes,  
 

Ci-après « la société absorbante » 
D’une part, 

 
ET : 
 
La Société Réunionnaise d’Equipement Touristique (SRET), société par actions simplifiée, au capital social de 
2.600.000,00 €, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Saint-Denis-de-la-Réunion sous le 
numéro 339 894 529, dont le siège social est sis à Sainte-Marie (97438), La Mare, Cour de l’Usine, représentée 
par la société CBo Territoria, agissant en qualité de Présidente, elle-même représentée par Madame Géraldine 
NEYRET, Directeur Général, dûment habilitée à l’effet des présentes, 

ci-après « la société absorbée" 
D’autre part, 

 
Avis de projet de fusion 

 

 
1 – Fusion par voie d'absorption par la Société CBo Territoria SA de la Société Réunionnaise d’Equipement 
Touristique SAS. 
 
2 – Les éléments de l'actif et du passif de la Société Réunionnaise d’Equipement Touristique , dont la 
transmission à la Société CBo Territoria est prévue, sont évalués à leur valeur comptable, soit : 

- actif :    1 337 949 euros ; 
- passif :  914 693 euros. 

 
 3 – En raison de la détention par la Société absorbante de la totalité des actions émises par la Société absorbée, 
il ne sera procédé à aucune augmentation de capital. 

 
4 – Le projet de fusion a été établi en date 4 juillet 2025 et a été déposé au Greffe du Tribunal de Commerce de 
Saint-Denis au nom des deux Sociétés le 20 août 2025. 
 

 
La société CBo Territoria SA 
 
La Société Réunionnaise d’Equipement Touristique SAS 
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